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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au
Vieillissement (ASV) a imposé de nouvelles obligations aux EHPAD, notamment le
remplacement  des  conventions  tripartites  (CT),  par  les  contrats  pluriannuels
d’objectifs et de moyens (CPOM).

Depuis  le  1er janvier  2017,  les  gestionnaires  d’EHPAD  doivent  obligatoirement
conclure un CPOM avec le président du Conseil Exécutif de Corse et le Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé, en fonction de la date d’échéance de la
dernière convention tripartite conclue.

La programmation de signature des CPOM a été arrêtée en décembre 2016.

Le calendrier de négociation des CPOM prévus en 2017 a pris du retard et sera
mené en 2018 pour une signature obligatoire, au plus tard le 31/12/2018. 

De  fait,  cette  situation  oblige  les  deux  autorités  compétentes  à  repousser  la
programmation 2018 en 2019. 

Aussi,  les conventions tripartites des EHPAD Maria  de Peretti  (Livia),  Villa Verde
(Sarrula  è  Carcupinu),  Hôpital  Eugénie(Aiacciu)  étant  arrivées  à  leur  terme  le
31/12/2017, il convient de les proroger d’un an, par la passation d’avenants.

Ce décalage,  en concertation avec l’ARS, permettra  à l’ensemble des parties de
préparer la contractualisation dans les meilleures conditions.

En conséquence, je vous propose de m’autoriser à signer les avenants afférents, ci-
annexés.
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